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Philippe Boismenu, Vice-Président en charge du Développement Économique et Commercial,
revient sur les enjeux du territoire en matière de développement économique.
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Quels sont les grands enjeux pour Moulins Communauté en matières de développement économique ?
Il convient d'abord de rappeler que Moulins Communauté n’est pas compétent, au sens des compétences qui sont 
 données par la Loi, en matière de développement à l’exception notable des aides à l’immobilier d’entreprises. C’est la
Région AURa qui porte cette compétence au travers du Schéma Régional de Développement Économique
d'innovation et d'internationalisation (SRDEII ).

Pour autant la collectivité s’appuie sur sa direction développement économique pour animer le territoire, c’est le sens
du Club des Entreprises que nous avons créé, pour faciliter le développement des entreprises locales et permettre
l’implantation de nouvelles. Sur ce plan, nous avons identifié trois enjeux. 

D'abord proposer une offre foncière en réponse aux demandes des entreprises locales en développement et aux
entreprises en recherche de nouvelle implantation. Ces fonciers sont le plus souvent identifiés sur des zones d’activité
dites économiques (ZAE), nous en comptons une quinzaine sur le territoire aussi bien dans le périurbain que dans le
rural (zone du Tureau à Lusigny ou des Gambades à Neuilly le Réal par exemple). L’aménagement et la
commercialisation des ZAE est une compétence de Moulins Communauté.

Quelle est la disponibilité sur ces zones d’activité ?
Précisément, c’est l’un des enjeu puisque ces zones d’activité sont le plus souvent entièrement commercialisées, c’est
notamment le cas en zone périurbaine sur Avermes, Toulon-Allier et Yzeure. Nous devons toutefois composer avec de
nouvelles contraintes environnementales au travers du dispositif « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) qui limitera
considérablement nos marges de manœuvre en matière de création et d’extension des ZAE, je pense en particulier à
la zone de RANCY (Yzeure). Pour autant et c’est là l’enjeu, nous nous devons d’anticiper pour proposer une offre
foncière adaptée en surface, en location et en aménagement.



J’imagine que l’un des trois enjeux porte sur l’emploi ?
Effectivement, l’emploi est essentiel à la vitalité du territoire et c’est
aujourd’hui un frein à son développement tant les métiers en
tension sont nombreux. L’emploi est également associée à la
formation professionnelle et à la formation initiale y compris dans
l’enseignement.

En matière de formation, seul l’enseignement supérieur entre dans
le champ de compétence de Moulins Communauté et sur ce point
nous nous efforçons d’accompagner le développement de l’offre de
formation du territoire, de la densifier prioritairement sur les filières
en tension localement. C’est bien évidemment le cas de la
logistique. L’offre de formation logistique s’est étoffée et structurée
en deux ans à l’initiative notamment de AFTRAL et IFI03.
Le secteur d’activité de la logistique illustre parfaitement cet enjeu
et les réponses que Moulins Communauté peut apporter. 

DEUXIÈME SALON DES MÉTIERS DE LA
LOGISTIQUE

Plus de 1000 emplois seront créés d'ici 2026 sur le
secteur de la logistique, en grande majorité sur le
LOGIPARC 03. Moulins Communauté a engagé, avec
l'ensemble de ses partenaires, un plan d'action visant
à accompagner ces créations d'emploi.

En novembre 2022, Moulins Communauté organisait
en compagnie de Pole Emploi son premier Salon des
Métiers de la Logistique. 

Devant le succès 
rencontré, un deuxième 
salon est prévu 

vendredi 2 juin 2023, 
au Parc Moulins Expo, 
de 14h à 17h30

Nous avons pris l’initiative de créer une marque « Moulins Territoire Logistique » et nous portons et accompagnons
toutes les initiatives qui permettent de valoriser la filière et ses métiers, de structurer et compléter l’offre de formation y
compris professionnelle, de rapprocher les demandeurs d’emploi et les acteurs. Nous nous appuyons sur de nombreux
partenaires dont Pole Emploi. Je profite de cette occasion pour rappeler la tenue du second forum des métiers
logistiques le 2 juin prochain au parc des expositions. Enfin, n'oublions pas la mobilité : nous le savons, de nombreux
salariés ont des difficultés à se rendre sur leur lieu de travail, ou sont en recherche de solutions plus vertueuses d'un
point de vue environnemental. Moulins Communauté propose une offre de location de vélo à assistance électrique et
adhère également à la plateforme Mov'Ici pour favoriser le covoiturage.

S’agissant du troisième enjeu ?
Le financier reste également au cœur de tout projet. Sur ce point je rappellerai que d’une part notre territoire se situe
en Zone de Revitalisation Rurale et pour partie en zone AFR (Aide à Finalité Régionale). C’est un atout et une
opportunité pour les entreprises présentes et surtout nouvelles notamment pour optimiser les aides publiques
mobilisables qu’elles viennent du niveau national, régional ou local. Sans ces zonages, les aides publiques seraient
limitées à 200 000 € (règle européenne) y compris pour des projets de plusieurs millions d’euros.
En matière d’aides publiques, nous sommes compétents sur l’Aide à l’Immobilier d’Entreprise (AIE) et notre
département a la chance de compter sur un engagement important du Conseil Départemental de l’Allier dans ce
dispositif qui n'est pas dans ses compétences, c’est une exception à l’échelle régionale. Nous travaillons d’ailleurs à la
reconduction de ce dispositif pour la période 2024 / 2026. Je constate également que certaines entreprises sont en
recherche de capitaux pour développer leur activité, nous parlons ici d’intervention au capital temporaire ou plus
durable. C’est sans doute un sujet à approfondir avec les acteurs qui le souhaiteront.

"L’emploi est essentiel à la vitalité 
du territoire" 

V-LÉO PRO : DES LOCATIONS DE VÉLOS 
POUR LES PROFESSIONNELS

V.Léo Pro, c'est l'opportunité de tester
un moyen de déplacement aussi
pratique qu'agréable, tout en évitant
aux salariés d'emprunter
quotidiennement leur véhicule pour les
déplacements domicile travail. Ces vélos
à assistance électrique peuvent être
loués par l'entreprise pour une durée
allant de un à trois ans.

V.Léo Pro, qu'est ce que c'est ? C'est une nouvelle offre de
location longue durée de vélos à assistance électrique (VAE)
exclusivement destinée aux professionnels pour accompagner
les entreprises du territoire dans leur démarche de transition
écologique.

Vous êtes chef d'entreprise ? Contactez le service Transport de
Moulins Communauté au 04 70 48 54 66 ou vous rendez vous
sur : agglo-moulins.fr



Concilier développement économique, respect de
l’environnement et de la biodiversité c’est possible. La zone
d’activité du LOGIPARC03 en est un parfait exemple avec ses
40 ha de surfaces consacrées à la faune et à la flore.
Cistudes, mollusques et reptiles sont particulièrement
présents.
Les corridors écologiques ne sont pas le seul exemple de cette
complémentarité. Les entreprises présentes développement
également des projets en lien avec l’environnement. 
C'est le cas de l'entreprise LOGINNOV qui, dans le cadre RSE,
a sollicite son personnel pour définir des axes d'amélioration.
Le facteur environnemental et la boite à idée d'un
collaborateur de l'entreprise se sont recoupées : afin d'éviter
l'utilisation des tondeuses à gazon polluantes, il a été décidé
de faire appel à un prestataire pour implémenter des moutons
sur une partie du terrain.

Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises est
l’agence de développement économique de la
Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Elle oriente et accompagne les entreprises
industrielles et de services à l’industrie dans
leurs projets d’implantation,
d’investissement, d’innovation, de
développement à l’international, de
recrutement et de formation.

 Présente dans la région au travers de 11
antennes territoriales, elle s’appuie, dans le
département de l’Allier, sur trois Chargés
d’Affaires en Développement Économique,
soit un par bassin d’emplois (Moulins, Vichy
et Montluçon) et une Chargée d’Affaire liée à
l’Emploi/Formation en industrie. 

Sophie COURCIER intervient sur le territoire
de Moulins Communauté en tant que Chargée
d’Affaires en Développement Economique.

L E  P O R T R A I T

SOPHIE COURCIER DE L'AGENCE AUVERGNE RHÔNE ALPES ENTREPRISE

L O G I P A R C
COMMENT FAIRE COHABITER DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sophie Courcier

Notre rôle est donc fort heureusement bien plus large. Il intègre une mission de conseil et d’ingénierie fondée
sur la relation humaine et notre travail quotidien de terrain, aux côtés des chefs d’entreprises, dans le cadre
d’un suivi personnalisé et bien sûr gratuit. Nous partons des attentes de l’entreprise et cherchons les réponses
et/ou les partenaires les plus pertinents.

Cette large partie engazonnée est traité en coupe par les moutons. L'alimentation en eau des moutons se
réalise par pompage du bassin d'eau pluviale et par énergie solaire, afin de réduire l'impact environnemental.

Quelles sont concrètement vos missions ?
Même si nous disposons d’un accès privilégié aux aides financières publiques les plus pertinentes, les Chargés
d’Affaires en Développement Economique d’Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises ne sont pas que « des
chercheurs de subventions », d’autant plus que les aides publiques mobilisables sur des investissements de
production, aussi spécifiques soient-ils, sont très ciblées et encadrées réglementairement.



Quelles qualités sont attendues de vous ?
Je mettrai en avant, d’une part l’écoute du chef d’entreprise pour bien comprendre son activité, ses projets,
ses enjeux et ses problématiques. Mon objectif est de lui apporter des réponses ciblées, et non un catalogue
de dispositifs inadaptés.
D’autre part, la réactivité : c’est le temps de l’entreprise qui dicte le tempo, pas le nôtre. C’est à nous de nous
organiser pour répondre aux attentes de notre interlocuteur, même si certains délais de décisions publiques
restent incompressibles.
Enfin, l’humilité car je ne peux pas tout connaître. Mais la force de notre agence est de pouvoir mobiliser des
compétences multisectorielles ainsi qu’un réseau de partenaires au niveau départemental, régional, national
et même international. Grâce à ce réseau, nous pouvons par exemple aider une entreprise de l’Allier à
identifier un fournisseur régional sur une problématique technique spécifique.

Les idées reçues ?
Il n’y a pas de petits dossiers. Mon quotidien ne se limite pas à des projets portés par de grands groupes à
l’échelle de plusieurs millions d’euros, bien au contraire. Tout investissement et tout emploi créé sur le
département de l’Allier ont une réelle valeur. Je les accompagne avec autant d’attention que des projets de
plus grande envergure.

Un dernier message ?
Vous êtes chef d’entreprise de PME industrielles et de services à l’industrie basées sur le territoire de  Moulins
Communauté ? Nous ne nous connaissons pas encore? rencontrons-nous ! Et pour tous, n’hésitez pas à
m’appeler, je suis à votre écoute.

Quelles relations souhaitez-vous établir avec les entreprises du territoire ?
Prendre connaissance trop tardivement d’un projet d’entreprise que j’aurais pu accompagner est une
frustration pour moi, parfois également pour le chef d’entreprise. Il est donc essentiel que l’agence soit
clairement identifiée par ces derniers comme un interlocuteur de proximité pour répondre à tous leurs
besoins. Et dans un second temps, il est tout aussi essentiel de créer une relation durable de confiance avec le
chef d’entreprise qui peut être amené à nous présenter des projets de développement parfois encore
confidentiels.
Il ne s’agit pas de savoir pour savoir, mais de caractériser les projets le plus en amont possible afin de les
accompagner au mieux et mobiliser toutes les ressources nécessaires. Je précise que nous sommes tenus par
le secret professionnel.


